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Déclaration métropolitaine pour l’abordabilité du logement 
 

UN TOIT POUR TOUS AU SEIN DE MILIEUX DE VIE COMPLETS DANS LA CMM 

 

L’abordabilité du logement est un atout essentiel pour la qualité de vie, l’économie et la cohésion sociale du 
Grand Montréal dans une perspective de développement durable et de transition écologique. 
 
La difficulté à laquelle une grande partie de la population est confrontée pour accéder à la propriété, habiter 
un logement locatif abordable ou obtenir un logement social nuit à l’atteinte des orientations et des objectifs 
métropolitains en matière de mixité et de cohésion et de développement économique pour maintenir son rang 
avantageux de région métropolitaine la plus abordable au Canada (voir tableau en annexe).  
 
Depuis 2001, la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) s’est donnée comme orientation principale 
d’assurer un accès à un logement de qualité pour chaque ménage. Elle a également adhéré aux principes et 
aux objectifs du nouveau programme pour les villes d’Habitat III1 qui reconnaît le droit à un logement adéquat 
à coût abordable. 
 
La CMM agit en matière de logement social et abordable dans le cadre de ses compétences en aménagement 
du territoire et en assurant le partage métropolitain de la contribution municipale aux programmes d’habitation 
du gouvernement du Québec. 
 
La CMM adoptera en 2022 sa première politique métropolitaine pour mieux encadrer ses interventions en 
habitation, et ce, en lien avec l’aménagement.  
 
La population du Grand Montréal est confrontée à un écart croissant entre ses revenus, d’une part, et le prix 
des loyers et des maisons, d’autre part. Ainsi, malgré les aides fiscales et les prestations gouvernementales, 
200 000 ménages locataires à faible revenu du Grand Montréal éprouvent toujours des problèmes 
d’abordabilité, ce qui représente 56 % de ménages québécois dans cette situation. 
 
Les élections municipales de 2021 ont démontré plus que jamais l’importance de préserver et d’améliorer 
l’abordabilité en habitation : plusieurs municipalités visent ainsi la bonification des programmes de 
financement et le renforcement de leur coffre à outils. 
 
Ces demandes visent à répondre aux besoins urgents de la population du Grand Montréal et ont été 
préparées dans le contexte où le gouvernement du Québec a complété des consultations sur le plan d’action 
gouvernemental en habitation, qui devrait prévoir d’augmenter la livraison du nombre de logements 
abordables. 
 
Il importe que ce plan s’appuie sur un portrait métropolitain de l’habitation notamment parce que les 
82 municipalités de la Communauté métropolitaine de Montréal se partagent la contribution municipale aux 
programmes gouvernementaux d’habitation sur la base de leur potentiel fiscal respectif. 
 
Il est urgent que le gouvernement du Québec appuie des interventions en matière d’habitation qui contribuent 
à développer des milieux de vie de qualité pour tous qui favorisent la densification intelligente, les 
déplacements actifs, le transport en commun, la protection du territoire agricole et des milieux naturels comme 

 
1 Résolution CC17-003 de la CMM qui adhère au Nouveau Programme pour les villes de la Conférence des Nations Unies sur le logement et le 

développement urbain durable (Habitat III). Le NPL reconnaît, par ailleurs, le rôle clé des aires métropolitaines pour un développement durable faisant 
ainsi écho à la Déclaration de Montréal sur les aires métropolitaines adoptée en octobre 2015. 
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le spécifie le plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la CMM et la future politique 
nationale d’architecture et d’aménagement du territoire qui prévoit notamment une offre suffisante de 
logements de qualité accessibles et abordables répondant à une diversité de besoins.  
 
 
AINSI, LES ÉLUS DE LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL DÉCLARENT QUE LES 
MESURES SUIVANTES DOIVENT ÊTRE INTÉGRÉES DANS LE PROCHAIN PLAN D’ACTION 
GOUVERNEMENTAL POUR L’HABITATION ET LA PROCHAINE POLITIQUE NATIONALE DE 
L’ARCHITECTURE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 
 

1. Mettre en place des mesures pour limiter la surchauffe du marché immobilier notamment en favorisant 
l’augmentation de l’offre de propriétés abordables et l’accession à la propriété des premiers acheteurs 
ainsi que des ménages à revenus modestes et moyens.  
 

2. Octroyer les sommes supplémentaires nécessaires pour permettre le plus rapidement possible 
la livraison des quelque 2 500 unités AccèsLogis programmées sur le territoire de la CMM et qui ne 
peuvent être complétées en raison des normes du programme qui ne reflètent plus les coûts de 
construction actuels. 
 

3. Prévoir un financement gouvernemental pour une période de dix ans afin de :  
 

▪ construire minimalement 3 000 unités de logements sociaux publics par an sur le territoire du 
Grand Montréal; 

▪ soutenir les municipalités du Grand Montréal, les offices d’habitation, les organismes publics, 
parapublics et paramunicipaux, les coopératives et les OBNL d’habitation pour qu’au moins 
9 000 propriétés et logements abordables supplémentaires par année soient rendus 
disponibles à la population en garantissant leur abordabilité à long terme; 

▪ réhabiliter les logements HLM du Grand Montréal qui sont barricadés et accélérer la rénovation 
de tous ceux qui ont besoin de travaux. 
 

4. Accompagner ces investissements des mesures suivantes :  
 

▪ augmenter le financement des interventions de soutien communautaire et individuel requises 
par les ménages résidant dans des logements sociaux, communautaires ou abordables;  

▪ s’assurer que les programmes favorisent la construction et la réhabilitation d’immeubles de 
qualité en intégrant notamment de hauts standards de performance écoénergétique pour 
minimiser leur impact écologique et les frais d’exploitation à moyen et à long terme; 

▪ établir des exigences élevées en matière d’accessibilité universelle.  
 

5. Assurer aux municipalités une prévisibilité du financement et les outils réglementaires qui leur 
permettront notamment : 

 

▪ d’acquérir des terrains pour réaliser les projets de logements sociaux et abordables par 
l’entremise d’un droit de préemption et d’une loi sur l’expropriation révisée pour que les 
indemnisations aux propriétaires soient mieux balisées; 

▪ de déployer une stratégie d’inclusion du logement social, abordable et familial assurant la mixité 
sociale dans les nouveaux ensembles résidentiels, et notamment dans les aires TOD et le long 
des corridors de transport en commun dans le cadre de la Politique nationale d’architecture et 
d’aménagement du territoire prévu en avril 2022; 
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▪ de mettre en place de nouvelles formules de pérennisation de l’abordabilité, telles que les 
fiducies foncières d’utilité sociale et la possibilité de les arrimer aux programmes de subvention 
gouvernementaux.  

▪ d’avoir accès aux droits aériens, aux terrains excédentaires ou aux portions sous-utilisées des 
terrains stratégiques de l’ARTM et du MTQ souvent localisés dans les aires TOD afin d’y 
construire des logements. 
 

6. Mieux encadrer le marché locatif privé en adoptant des mesures pour notamment contrer 

l’augmentation abusive des loyers, les « rénovictions », l’insalubrité, la discrimination et le 

harcèlement. 

 

7. Établir un diagnostic métropolitain de l’habitation qui identifie les besoins de la population des 

82 municipalités de la Communauté métropolitaine de Montréal en matière d’accession à la propriété, 

d’abordabilité du logement locatif et de logements sociaux afin de contribuer au développement de 

milieux de vie complets. 

 

  



 

  4 
 

Annexe 1  
 
Tableau - Les enjeux d’abordabilité en habitation dans le Grand Montréal 
 

Prix des maisons 
unifamiliales  

▪ Augmentation de 63 % au cours des cinq dernières années. 

Prix des loyers ▪ Augmentation supérieure à l’inflation et à l’augmentation des salaires. 

▪ Le loyer moyen exigé actuellement dans le Grand Montréal fait en sorte qu’un 
ménage gagnant moins de 57 000 $ par an peut difficilement se retrouver un 
logement en consacrant moins de 30 % de son revenu. 

Offre de logement 
social et 
communautaire 

▪ 5 % du parc résidentiel du Grand Montréal, ce qui ne répond pas aux besoins 
des ménages les plus démunis de notre société. 

Offre d’habitation à 
loyer modique 
(HLM) 

▪ 30 000 ménages du Grand Montréal patientent sur les listes d’attente pour 
obtenir un HLM, et ce, parfois depuis plusieurs années. 

▪ Aucun nouveau HLM public n’a été construit depuis 1994. 

▪ Plusieurs immeubles sont barricadés ou nécessitent toujours des rénovations 
malgré les sommes importantes investies depuis les dernières années. 

Livraisons des 
projets de 
logements sociaux 
et abordables au 
ralenti depuis 
quelques années  

▪ Le programme AccèsLogis fut pendant près de 25 ans, le seul programme qui a 
permis la livraison de logements sociaux et communautaires.  

▪ Le sous-financement du programme AccèsLogis ces dernières années s’est 
traduit par une faible livraison de logements. 

▪ En 2017, seulement 357 logements ACL ont été réalisés dans le Grand Montréal, 
en 2018, 603, en 2019, 859 et en 2002, 535. À titre de comparaison en 2010, 
1 316 logements avaient été livrés dans le cadre de ce programme.  

▪ Le gouvernement du Québec n’a pas annoncé de nouvelles programmations 
AccèsLogis en 2019 et 2020 et une programmation de seulement 500 unités a 
été annoncée en mars 2020.  

▪ La révision des programmes amorcée par le gouvernement du Québec, qui 
devrait être complétée au printemps 2022, devrait donner lieu à la création d’au 
moins deux nouveaux programmes qui remplaceraient le programme 
AccèsLogis : un pour le logement social public et l’autre pour le logement 
abordable privé.   

▪ Le 23 novembre 2021, la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a 
annoncé que l’Entente Canada-Québec permettrait de réaliser environ 
500 unités de logements sociaux et abordables à l’échelle du Québec pour les 
cinq prochaines années. 

▪ Le 25 novembre 2021, le ministre des Finances a annoncé la mise en place d’un 
nouveau programme de logements abordable qui permettra la réalisation de 
450 logements par année pour le Québec pour les cinq prochaines années. 

 


